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Rapport du Directeur général

Suite aux documents EB109/20 et EB109/20 Corr.1 dans lesquels étaient communiquées les
données pertinentes au 30 novembre 2001, le présent rapport contient l’état du recouvrement des
contributions, et notamment celles des Membres redevables d’arriérés dans une mesure qui justifierait
l’application de l’article 7 de la Constitution, au 31 décembre 2001.


















